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 Budget participatif : faites des propositions ! 

 Inauguration du Parc des Terrasses du musée  

 Actualité :  Les trottinettes électriques : c’est minimum 14 ans  !  A Mul-

house la législation  avaient été précédée par une limitation de la vitesse 

dans les aires piétonnes  suite à des accidents dont un mortel en 2022 

 Marcher à l’écoute — Présentation de cette nouvelle association locale  

 Arrêt sur image  -  Agenda  

 

CADRes - Info  15.10.2023         

Nous avions déjà évoqué la 

présente dans notre info du 

mois de juillet. Le délai de 

la remise des projets est 

fixé au 30 

novembre. 

Alors en 

avant ! Si 

vous avez 

des idées, 

c’est bien volontiers que nous vous accompagnons en cas de 

besoin, la plateforme de l’agence est bien faite et simple d’uti-

lisation. Nous vous mentionnons à la fin du document le lien. A 

ce jour près d’une trentaine de personnes ont participé à cette 

concertation. Nous vous conseillons de présenter des choses 

bien concrètes.   
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Lors de la fête organisée pour l’ouverture du Parc des 

Terrasses du Musée, le samedi 23 septembre, nous 

avons tenu un stand d’informations et proposé des ba-

lades avec nos triporteurs. La création de ce parc a per-

mis de remodeler cet axe qui était entièrement allouée 

à la circulation automobile. Dans le cadre de la concer-

tation avec la ville, on nous avait promis que la traver-

sée du parc se ferait avec un aménagement cyclable, 

donc pour les seuls cyclistes et un cheminement pour 

les piétons séparés. Qu’en est.il en réalité ? Ce fut aussi 

l’occasion  à la municipalité de faire part du calendrier des futurs projets 

« vélo » (selon l’encart paru dans M Plus que nous reproduisons ci-après). 
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L’usage des EDPM (Engins de déplacements particuliers motorisés) ou plus sim-

plement les trottinettes électriques est réservé aux personnes de plus de 14 

ans et ceci depuis le 1 er septembre 2023  Les coupures de presse ci-après,  is-

sues du quotidien l’Alsace du 12.10.2023 

reprennent les différentes obligations et 

font état d’une opéra-

tion de controles 

effectuées par la po-

lice locale. Dans cet 

article est évoquée 

également la limita-

tion de vitesse de 6 

km/h (ce qui est une bonne chose), or 

celle-ci n’est pas mentionnée sur le ter-

rain (sauf erreur de notre part), s’il est 

vrai que la prudence est  recommandée 

sur des panneaux en entrant dans la zone 

piétonne, mais nulle trace de la limitation de vitesse...alors qu’en est-il et com-

ment la constater et donc la verbaliser …. 
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Victor, membre de notre associa-

tion, nous fait part de son éton-

nement du fait de l’absence d’un 

passage piétons devant cet éta-

blissement hospitalier et du ra-

lentissement de la vitesse de 

cette rue. 

 A noter que cette rue devrait 

faire l’objet d’un réaménage-

ment complet dans les années à 

venir. 
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 Jeudi 19 octobre : Réunion de bureau à 17 h au siège de l‘association 

 Mercredi 25 octobre à 19 H  : Vélorution  

 

Nous vous souhaitons une bonne semaine à toutes et tous. 
 
 

Le thème de la prochaine  Vélorution : 
 

 
 

CYCLISTE BRILLEZ 


